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ÉDITORIAL

Il n’est pas une semaine sans que nous soyons interrogés par des confrères du
département pour savoir où en est l’imbroglio réglementaire de notre Forma-

tion Médicale Continue et de l’Évaluation Des Pratiques Professionnelles.
Les médecins qui nous questionnent sont des organisateurs de formation qui
pourtant devraient être aux premières loges de l’information mais qui eux aussi
sont perdus dans ce labyrinthe.
Mais ce sont aussi des médecins qui entendent et lisent des informations sur le
sujet, informations parfois contradictoires, souvent incomplètes mais jamais défi-
nitives et sûres d’autant que la vérité est fluctuante au gré des déclarations.

Il faut que cela cesse.

Ces vagues doivent s’apaiser pour permettre aux médecins d’avoir enfin une
formation stable et pour que le travail souvent en place depuis des années soit
enfin reconnu.

Il faut que nous puissions offrir aux confrères une réponse réelle claire et effi-
cace.

Quelques idées fortes doivent ressortir
• Les médecins doivent garder la maîtrise de l’organisation de leur formation et

il est difficilement concevable que d’autres l’assurent à leur place.
• Si l’on peut imaginer que des thèmes soient prioritaires en fonction des besoins

de Santé Publique, il est indispensable que la profession soit un acteur essen-
tiel des choix de ces thèmes

• La simplification doit être un des objectifs de cette évolution. En effet il faut
éviter les multiples étages par la mise en place d’un interlocuteur simple et
bien individualisé.

Dans cette refondation, l’Institution Ordinale doit prendre toute sa place dans
sa réalisation et rassembler les différents acteurs comme elle sait le faire avec
les médecins
Nous devons, nous aussi, en Seine Saint Denis, y contribuer pour apporter à nos
confrères une formation de qualité stable, actualisée et fiable qu’ils sont en droit
d’attendre de leurs responsables.

Bien confraternellement.
Le Président, 

Dr Edgard Fellous

FMC. 
Va-t-on sortir de l’impasse ?
FMC. 
Va-t-on sortir de l’impasse ?

Le President
Dr Edgard Fellous
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Le conseil départemental de l’Ordre des médecins souhaite faire
du bulletin départemental l’organe privilégié de communication

avec les confrères inscrits dans notre département.

Toute proposition, toute forme d’échange seront étudiées avec
la plus grande attention par la Commission du Bulletin

Les bureaux sont ouverts
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

2, rue Adèle 93250 Villemomble
Tél. : 01 45 28 08 64 - Fax : 01 48 94 35 50

E-mail : seine-st-denis@93.medecin.fr - www.cdom93.fr

BUREAU
ET COMMISSIONS
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INFORMATIONS
DÉPARTEMENTALES

PROTECTION DE L’ENFANCE : 
Organisation du signalement

La Cellule départementale de recueil, de trai-
tement et d’évaluation des informations
préoccupantes de la Seine Saint Denis (CRIP
93) est désormais fonctionnelle.

La loi du 5 mars 2007 relative à la Protection
de l’Enfance, renforce le rôle du Président du
Conseil Général. Elle étend sa responsabilité
à l’ensemble des situations de danger et de
risque de danger, avec 3 objectifs : renforcer
la prévention, organiser le signalement, et
diversifier les réponses au niveau des actions
et modes de prise en charge des enfants.

Dans le précédent numéro du Bulletin, nous
avions attiré votre attention sur ces disposi-
tions. Depuis sa publication en janvier 2008
l’organisation du signalement dans le cadre
de la CRIP a fait l’objet d’un protocole signé,
entre autres, par le Président du Conseil
Général, le Procureur de la République et le
Président du Conseil Départemental de l’Or-
dre des médecins.

QU’EST CE QU’UNE 
INFORMATION 
PRÉOCCUPANTE ?
On entend par « Information Préoccupante »
tout élément d’information, y compris médi-
cal, susceptible de laisser craindre qu’un enfant
se trouve en situation de danger ou de risque
de danger et puisse avoir besoin d’aide.

CERTIFICATS DE DÉCÈS SURVENUS À DOMICILE
Le Conseil de l’Ordre a évoqué à nouveau
avec le Procureur de la République les diffi-
cultés qu’auraient certains services de police
pour obtenir le concours d’un médecin afin
d’établir des certificats de décès survenus à
domicile.
Une concertation avec les différents interve-
nants institutionnels et professionnels va être
relancée pour régler ce problème, dont la
réponse ne peut être univoque dans tout le

département.
Une interrogation des services municipaux
des communes séquano-dyonisiennes pour
apprécier l’importance des difficultés souli-
gnées révèle une acuité variable selon les
communes.
Néanmoins, le Conseil demande à tous les
médecins quel que soit leur mode d’exercice,
dans la limite de leurs contraintes profes-
sionnelles, de répondre favorablement aux

sollicitations des services officiels.
Nous ne pouvons pas laisser perdurer les
situations difficiles et aggraver l’état de souf-
france familiale pénible dans lequel se trou-
vent les populations touchées par le deuil.
Nous sommes persuadés, comme nous l’avons
déjà affirmé à nos interlocuteurs, du dévoue-
ment et de la disponibilité de l’ensemble des
médecins, pour répondre aux demandes qui
leur sont faites.

QU’EST CE QU’UN SIGNALEMENT ?
On réserve le terme de « signalement » à la
saisine du Procureur de la République pour
les enfants en danger avec nécessité d’une
protection judiciaire.

LES RÔLES DE LA CRIP
La CRIP est désormais destinataire de toutes
les Informations Préoccupantes.
Dans les situations d’extrême gravité, néces-
sitant une protection judiciaire immédiate, le
Procureur peut être saisi directement, en
adressant une copie de cette transmission à
la CRIP. La CRIP évalue le caractère préoc-
cupant des informations reçues.
Elle renvoie aux services compétents des
propositions d’aide en fonction de l’évalua-
tion effectuée (signalement à l’autorité judi-
ciaire, transmission à l’Inspecteur de l’Enfance,
transmission aux services départementaux
locaux (sociaux, ASE, PMI), ou autre proposi-
tion). Elle informe l’auteur de l’Information
des suites données. Elle veille sur le délai de
traitement des propositions. La CRIP peut
accompagner et conseiller les professionnels
en difficulté avec une situation.

COMPOSITION DE LA CRIP
Elle est composée d’une équipe pluri-profes-
sionnelle de 11 personnels administratifs,
sociaux, éducatifs, une psychologue, un méde-
cin (Docteur Anne PAILLARD).

COMMENT JOINDRE 
LA CRIP ?
Responsable : 
Mme Yamina ZIMINI.
Adjointe : 
Mme Jocelyne NICKLES
Coordonnées : 
CRIP 93
Immeuble Picasso
93 rue Carnot
93003 Bobigny cedex

Ouverture tous les jours de semaine de
8 h 30 à 18 h 30 et le samedi matin
tel : 08 00 00 00 93
fax : 01 43 93 10 19

• Soit il signale (en son âme et conscience devant une suspi-
cion) et le signalement se fait au Procureur de la Répu-
blique 

• Soit il a reçu une « information préoccupante » auquel
cas il s’adresse à la cellule départementale (CRIP 93).  Il
écrit au médecin de la cellule pour l’informer. La cellule va
procéder à l’évaluation.  A la suite de cette évaluation, la cellule
pourra procéder au signalement ou mettre en place quelque
chose pour aider l’enfant et sa famille. 

En resumé : que doit faire 
un médecin devant un enfant
qu’il estime en danger ?

DDASS :  APPEL A CANDIDATURE DES MÉDECINS RELAIS
POUR LES INJONCTIONS THÉRAPEUTIQUES

Le décret n° 2008-364 paru le 16 avril 2008
instaure les médecins relais pour le suivi des
mesures d’injonction thérapeutique. Ce dispo-
sitif s’inscrit dans le cadre de la du 5 mars
2007 relative à la prévention de la délinquance
dans ses dispositions concernant la lutte
contre la toxicomanie.
Ce décret rappelle que la liste des médecins
relais est établie par le Préfet après avis du
procureur prés de la cours d’appel. Les méde-

cins doivent être inscrits à l’Ordre des méde-
cins, n’avoir pas fait l’objet d’une condamna-
tion inscrite au casier judiciaire et n’avoir pas
fait l’objet d’une sanction devenue définitive
d’interdiction permanente ou temporaire
associée ou non du sursis.
Le rôle du médecin relais consiste à exami-
ner et évaluer l’état de santé des usagers
soumis à l’injonction thérapeutique et les
orienter le cas échéant vers leur médecin trai-

tant ou un médecin d’une structure de soins
spécialisée. Les médecins relais seront rému-
nérés sur les crédits du ministère de la santé.
Pour plus de renseignement ou si vous souhai-
tez obtenir l’agrément « médecins relais »
vous pouvez adresser vos candidatures :
à la DDASS 93, Service Santé Publique :
par mail à : 
dd93-direction@sante.gouv.fr 
ou par télécopie au : 01 41 60 71 59.
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INFORMATIONS
DÉPARTEMENTALES

ENQUÊTE EN SEINE-SAINT-DENIS SUR LES VIOLENCES
SEXUELLES FAITES AUX FEMMES AU TRAVAIL

Répondant à une forte demande sociale, le service inter-entreprise de santé au travail de
Seine-Saint-Denis dans lequel nous travaillons a proposé d’effectuer une enquête sur les
violences sexuelles faites aux femmes au travail. Si celles-ci représentent, comme l'a montré
une enquête nationale (ENVEFF, 2000) un phénomène d'une particulière ampleur et
gravité, leur réalité dans le monde du travail est mal connue. Les données sont pourtant
indispensables pour orienter les politiques publiques et la prévention.

C’est à l’occasion d’une réunion de la sous-
commission « Prévention du harcèlement
sexuel au travail » de la Commission dépar-
tementale d’action contre les violences faites
aux femmes (services de l’État, Conseil Géné-
ral, associations de défense des droits des
femmes, service de santé au travail) que s’est
faite jour la volonté de travailler sur un état
des lieux dans le département. L’objectif était
de mieux cerner le phénomène qu’on a des
raisons de croire important mais également
de sensibiliser les professionnels. À cette fin,
un groupe de travail pluridisciplinaire a été
constitué (voir encart) En proposant cette
étude, notre service de santé du travail s’ins-
crivait dans une action régionale définie comme
une priorité par les institutions et le mouve-
ment associatif du département et remplissait
sa mission de santé publique. Dès le départ,
on notait une forte implication de l’ensemble
du personnel et particulièrement des secré-
taires médicales. Au préalable, une information
et formation des secrétaires et médecins du
travail avait été organisée dans le service, avec
la participation de l’Association contre les
violences faites aux femmes (AVFT) et de la
Délégation départementale aux droits des
femmes et à l’égalité (DDDFE 93). Un dossier
complet a été fourni afin d’outiller les acteurs
face aux éventuelles questions des femmes
victimes de violence. Les assistantes avaient
comme consigne d’aider, avec tact et discré-
tion, les personnes ayant des difficultés de
langue à remplir le questionnaire.

L’ENQUÊTE…
Cette enquête, première de ce type en France,
s’est déroulée entre le 4 juin et le 13 juillet
2007. Un questionnaire anonyme a été proposé
systématiquement aux salariées qui avaient
déjà eu une activité professionnelle, à l’accueil
des centres de médecine du travail lors de la
visite médicale. Parallèlement, des plaquettes
d’information avec les adresses des institutions
et associations concernées par le sujet dans
le département, ont été mises à disposition
dans les salles d’attente. Environ 1 900 femmes
salariées de Seine-Saint-Denis ont été sollici-

tées pour participer à cette enquête. 5,5 %
des personnes interrogées ont soit refusé de
répondre au questionnaire soit l’ont retourné
vierge. Des réponses incomplètes sur des
données indispensables ont également conduit
à éliminer de l’exploitation de l’enquête 11,3 %
des réponses. Au total, 83,2 % des réponses
ont été exploitées, soit 1 545 questionnaires.
Les questions portaient sur les violences subies
au cours des douze derniers mois uniquement
et il faut lire ces résultats à la lumière de cette
durée réduite. Il convient de noter que ces
réponses sont déclaratives. Compte tenu du
déni concernant la problématique des violen-
ces en général, on peut faire l’hypothèse qu’il
existe un phénomène de sous-déclaration des
violences, et notamment des plus graves. Les
questions posées listent une série de violen-
ces faites aux femmes. Elles suivent une progres-
sion, de l’agression verbale à l’agression
physique, jusqu’au viol. Un traitement statis-
tique a été effectué afin d’obtenir une bonne
représentativité pour l’ensemble des salariées
du département. Les résultats obtenus nous
renseignent sur la nature et la fréquence des
différentes formes de violences sexuelles au
travail ainsi que sur leurs suites profession-
nelles, personnelles et judiciaires. Ils seront
présentés et discutés au congrès de médecine
et de santé au travail de Tours. Ce que l’on
peut déjà dire, c’est que notre enquête a mis
au jour des phénomènes d’une ampleur insoup-
çonnée et des faits inquiétants. Elle confirme
que les violences sexuelles touchent surtout
les femmes jeunes et que le statut marital est
protecteur. Néanmoins, toutes les femmes et
tous les secteurs d’activités sont touchés.

… ET SES RÉSULTATS :
Le harcèlement de genre est fréquent. On
observe que 45 % des femmes déclarent avoir
entendu des blagues sexistes ou sexuelles au
travail. 14 % des femmes déclarent être
confrontées à la présence de la pornographie
sur leur lieu de travail. Celle-ci se manifeste
par le biais de calendriers, de messages électro-
niques, d’images pornographiques sur l’écran
d’ordinateur ou un affichage sur les murs. 13
à 14 % des femmes déclarent avoir été l’objet
d’avances sexuelles verbales non désirées, ou
subi des attitudes insistantes ou des gestes
déplacés au cours de l’année passée. 9 % des
femmes déclarent avoir reçu des avances
sexuelles agressives au cours de l’année passée.
2 à 2,5 % des femmes interrogées ont subi un
« pelotage » ou déclarent s’être trouvées coin-
cées par quelqu’un voulant les embrasser. 1,6 %

des salariées de Seine-saint-Denis déclarent
avoir eu affaire à un voyeur dans le cadre du
travail au cours de l’année écoulée et 1,5 % à
un exhibitionniste au cours de l’année écou-
lée. 0,4 % des femmes interrogées déclarent
avoir été victimes d’attouchements sexuels au
cours de l’année passée. Rapportée à la popu-
lation salariée féminine de Seine-Saint-Denis,
cela représenterait entre 150 et 1 000 attou-
chements sexuels par an. 0,6 % des femmes
interrogées déclarent avoir été obligées à subir
un rapport sexuel contre leur gré. Cela repré-
senterait entre 300 et 1 500 personnes dans
le cadre du travail chaque année, pour 150 000
femmes salariées dans le département.

ANALYSE :
Tous ces chiffres sont péjoratifs, mais sont
malheureusement en accord avec ceux d’une
enquête menée en 2006 sur les violences
sexuelles envers les jeunes filles de 18 à 21
ans. Au total, si l’on recense les femmes ayant
subi une des violences détaillées dans le ques-
tionnaire (en mettant toutefois à part les
blagues sexistes ou sexuelles et la présence
de pornographie sur le lieu de travail) on
observe que 32 % des femmes travaillant en
Seine-Saint-Denis ont été confrontées à une
des violences citées. En se restreignant au
champ des violences les plus graves (voyeu-
risme, exhibition d’organes sexuels, « pelo-
tage », coincée pour embrasser, attouchements
sexuels, rapport sexuel) on arrive à une propor-
tion de 5,6 % des salariées du département
victimes de ces agissements. En contraste, les
victimes en parlent peu et les recours judi-
ciaires sont rares. La moitié des victimes n’en
parle à personne dans l’entreprise et 84 % n’en
parlent à personne en dehors de l’entreprise.
12 % en parleraient à leur médecin traitant. Il
est également à noter qu’environ 1 % seule-
ment en a parlé au médecin du travail. En cas
de violences graves, les conséquences sur la
vie professionnelle et personnelle sont fréquen-
tes et parfois graves. Si l’on prend les violen-
ces dans leur ensemble, 97 % des femmes n’ont
pas engagé de suites judiciaires et 3 % ont
entrepris une démarche. Si on se focalise sur
les violences plus graves, la proportion d’ac-
tions judiciaires augmente à 8 %.

CONCLUSION
Cette enquête, la première de ce type, rend
visibles les violences sexuelles au travail et
contribue à y sensibiliser. La grande adhésion
à cette enquête montre l’importance attachée
à cette question par les femmes et les profes-
sionnels. L’ampleur des réalités nécessite une
démarche diagnostique et une politique de
prévention plus volontaristes.

Docteur Jean-Michel Sterdyniak, 
médecin du travail

Mme Patricia Dominguez

Composition du groupe de travail :
G. AMOUSSOU, juriste (AVFT)
P. DOMINGUEZ, secrétaire médicale (AMET)
D.FOUGEYROLLAS, sociologue ( IRISES - CNRS)
A.GILLET, MIRTMO (DRTEFP IDF) 
S. LE CLERC, déléguée départementale (DDDFE 93)
M.-C. MARGEOT, directrice adjointe du travail (DDTEFP 93)
F. RAGEAU et C. STEPIEN, statisticiens (DRTEFP IDF)
J.-M. STERDYNIAK, médecin du travail (AMET)
C. THOMASSIN, MIRTMO (DRTEFP IDF).
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